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n° 68 725 du 18 octobre 2011

dans l’affaire x/ V

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 30 mai 2011 par x, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 9 mai 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 10 août 2011 convoquant les parties à l’audience du 13 septembre 2011.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J.M. KAREMERA, avocat, et Y.

KANZI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise et d’appartenance ethnique tutsi. Vous êtes

née le 27 novembre 1984 à Nyarurenge. Vous n’exercez aucune profession, êtes célibataire et sans

enfant.

En octobre 2009, grâce à l’un de vos amis, [T.K.], vous faites la connaissance de [G.N.], coordinateur

des jeunes du FDU (Forces Démocratiques Unifiées). Ce dernier vous initie aux principes du parti et

vous décidez d’en devenir sympathisant.
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En décembre 2009, vous participez à une seconde réunion organisée par [G.N.] pour préparer le retour

de [V.I.] au Rwanda.

Le 26 février 2010, vous êtes arrêté avec votre ami [T.K.]. On vous accuse de recruter des jeunes pour

le FDU. Vous restez en détention jusqu’au 9 avril 2010.

Suite à cette arrestation, vous partez pour Rusumo, à la frontière tanzanienne, pour gagner votre vie.

Vous commencez à exercez la profession d’agent de change. Dans le cadre de votre profession, vous

traversez régulièrement la frontière entre la Tanzanie et le Rwanda.

Le 16 juin 2010, vous êtes arrêté par les policiers du poste frontière de Rusumo. Ils vous accusent de

collaborer avec des groupes situés à l’étranger pour le FDU. Vous niez toute accusation. Le soir même,

vous êtes transféré à la brigade de Kicukiro.

Sur place, vous parvenez à corrompre un policer pour qu’il avertisse l’un de vos amis de votre détention.

Grâce à ce dernier, qui corrompt également un policier, [E.K.], vous vous évadez le 25 juin 2010. Suite à

votre évasion, vous vous réfugiez chez votre ami.

De là, vous partez vers la Tanzanie, puis vers l’Ouganda. Vous prenez un avion pour la Belgique le 16

octobre 2010 et arrivez sur place le lendemain. Vous introduisez voter demande d’asile le 20 octobre

2010. Dans le cadre de votre demande d’asile, vous avez été entendu par l’Office des étrangers le 1er

décembre 2010.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général constate que vous n’êtes pas parvenu à

établir de façon crédible votre crainte de persécution au sens de la Convention de Genève ou un risque

réel de subir les atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire.

Premièrement, le Commissariat général ne peut croire que vous ayez été sympathisant du FDU

Inkingi et que vous ayez connu des problèmes au Rwanda suite à votre intérêt pour ce parti.

D’emblée, le Commissariat général constate que vos propos sur les principes du parti, à savoir la

promotion de la justice, la liberté, l’épanouissement de chaque individu et la démocratie de chaque

individu (rapport d’audition du 29 avril 2011, p. 17), sont tellement vagues et inconsistants qu’ils ne

permettent pas d’établir votre sympathie pour ce parti.

Le Commissariat général constate également que vous n’êtes pas plus précis sur les objectifs et valeurs

du parti (rapport d’audition du 29 avril 2011, pp. 20 et 22), déclarant qu’il s’agit respectivement de mettre

fin au régime dictatorial et la lutte des intérêts de tous les rwandais.

Ensuite, il apparaît que vous le symbole que vous présentez comme celui du parti ne correspond pas à

la réalité (rapport d’audition du 29 avril 2011, p. 20, document en annexe et document joint au dossier

administratif).

Le Commissariat général note, par ailleurs, qu’hormi [V.I.], [G.N.], et un certain Bosco, vous êtes

incapable de citer spontanément le nom du moindre cadre du parti, tant au niveau local, que national,

élément qui trahit une fois de plus le fait que vos propos ne peuvent correspondre à la réalité (rapport

d’audition du 29 avril 2011, p. 18).

Le Commissariat général considère que toutes ces ignorances sont incompatibles avec vos déclarations

affirmant que vous vouliez faire tout ce que vous pouviez pour que le parti atteigne son but (rapport

d’audition du 29 avril 2011, p. 19). A cet égard, vous soutenez également que vous aviez pris la

décision de vous engager pour ce parti. Cependant, interrogé sur ce que vous vouliez faire pour

atteindre ce but, vous êtes incapable de donner le moindre détail, démontrant ainsi que vous n'avez

jamais réfléchi à cet objectif comme vous le dites (rapport d’audition du 29 avril 2011, p. 19).

Enfin, le Commissariat général constate que vous n’avez pas mentionné votre sympathie pour le FDU et

le fait que cela était à l’origine de vos problèmes devant l’Office des étrangers (questionnaire Office des
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étrangers du 1er décembre 2010, point 3.3 et 3.5). Interrogé sur ce point, vous dites qu’on vous a

demandé si vous aviez prêté serment pour un parti et d’être bref (rapport d’audition du 29 avril 2011, p.

22). Cette explication ne convainc pas dans la mesure où, s'il y a bien une question fermée sur votre

appartenance à un parti, vous avez l'opportunité dans ce document d'expliquer à votre façon les

événements importants vous ayant amené à fuir le Rwanda, chose que vous avez d'ailleurs faite, mais

sans mentionner le FDU, élément fondamental de votre demande. Le Commissariat général estime qu’il

s’agit d’un indice supplémentaire du manque de crédibilité de votre récit.

Par conséquent, le Commissariat général ne peut croire que vous ayez été arrêté par les autorités

rwandaises en février et en juin 2010 et que vous ayez été détenu, suite à votre sympathie pour le FDU.

Deuxièmement, toute une série d’éléments conforte le Commissariat général dans sa conviction

que les faits que vous invoqués ne sont pas conformes à la réalité.

Tout d’abord, le Commissariat général constate que vous ne connaissez pas la véritable nature des

accusations portées contre vous lors de votre seconde arrestation. Vous déclarez que vous étiez

accusé de collaborer avec des groupes armés situés à l’étranger pour le FDU (rapport d’audition du 29

avril 2011, p. 13). Or, vous ignorez de quels groupes armés il s’agit. Le Commissariat général ne peut

croire que suite à une détention de plusieurs jours, vous soyez incapable de détailler ces accusations et

que vous n’ayez pas cherché à en savoir plus à ce sujet. Le Commissariat général estime qu’il s’agit

d’un désintérêt incompatible avec une crainte fondée de persécution.

A cet égard, la conviction du Commissariat général est renforcée par le fait qu’après votre évasion, vous

ne cherchiez pas à savoir si vous êtes recherché par les autorités rwandaises (rapport d’audition du 29

avril 2011, pp. 15-16), et que depuis, votre arrivée en Belgique, vous ne vous informiez pas de

l’évolution de votre situation et de celle de votre famille au Rwanda.

De plus, alors que vous déclarez avoir été détenu durant 9 jours à la brigade de Kicukiro, le

Commissariat général ne peut croire que vous ignoriez le nom de vos deux codétenus, le motif de leur

détention et que vous n’ayez pas parlé avec eux. Le fait que vous n’ayez pas eu envie de parler, n'est

pas une explication satisfaisante au vu de la promiscuité dans laquelle vous viviez avec ces deux

personnes (rapport d’audition du 29 avril 2011, p. 16). Le Commissariat général considère que vos

propos à ce propos ne reflètent pas une réalité vécue.

Enfin, les documents que vous produisez ne permettent pas de se forger une autre opinion.

La copie de votre attestation d’identité complète tend à prouver votre identité, fait non contesté par le

Commissariat général.

La copie de carte de campagne de Victoire INGABIRE permet quant à elle de démontrer que vous avez

eu des contacts avec des membres du FDU, mais ne permet pas d’attester votre soutien à ce parti et de

remettre en cause les constations précédentes.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il

existe dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de

Genève de 1951 ou de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles

que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits de l’acte attaqué.
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2.2 Elle soulève un moyen pris de la violation « des articles 1 A 2 de la Convention de Genève du 28

juillet 1951 relative aux réfugiés ; des articles 48/2 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 relative à

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; des articles 2 et 3 de la loi

du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; du principe général de bonne

administration ».

2.3 Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des

circonstances particulières de la cause.

2.4 Elle sollicite la réformation de l’acte attaqué et la reconnaissance de la qualité de réfugié au

requérant.

3. Les pièces versées devant le Conseil

3.1 La partie requérante a fait parvenir au Conseil par un courrier recommandé du 7 septembre 2011

une attestation du « responsable politique au niveau de la Belgique » du parti FDU – INKINGI (v.

dossier de la procédure, pièce n°7).

3.2 Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil, « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3, [de la

loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de pleine

juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008, dispositif, M.B.,

2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être conforme à la

volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette matière,

comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui soit de

nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte , à condition

que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce nouvel

élément dans une phase antérieure de la procédure.» (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008 du 30

octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

3.3 Dans la mesure où cette pièce est postérieure à la décision attaquée, elle constitue donc un nouvel

élément au sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980 et elle satisfait aux

conditions prévues par l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la même loi. Le Conseil est par conséquent

tenu, dans cette mesure, d’en tenir compte.

4. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 relatif à la

qualité de réfugié

4.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») en son paragraphe

premier est libellé comme suit : « Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions

prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés,

modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 [ci-après dénommée « convention de

Genève »]». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à

toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa

nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de

la protection de ce pays ».

4.2 Le requérant fonde, en substance, sa demande d’asile sur une crainte d’être persécuté au Rwanda

en raison de sa proximité avec le parti politique FDU (Forces démocratiques unifiées).

4.3 La décision attaquée rejette la demande après avoir jugé que les faits allégués ne sont pas

crédibles. Elle relève, à cet effet, des propos vagues et inconsistants concernant sa qualité de

sympathisant et son intérêt pour ce parti, le détail des accusations portées contre lui, une éventuelle

recherche de sa personne par les autorités rwandaises, et certaines données par rapport au contexte de

sa détention. Elle estime que les documents produits ne permettent pas d’attester du soutien du

requérant au FDU.
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4.4 La partie requérante avance différents arguments factuels pour contrer les motifs de la décision

attaquée. Le requérant aurait explicité les raisons pour lesquelles il ne peut apporter davantage

d’information sur le parti, précisant également que son père a été tué par les militaires du FPR sans

aucune suite ; qu’il était lui-même victime des injustices mises en place par la politique du FPR en

matière d’enseignement ; qu’il ne peut lui être tenu rigueur de manque de précision quant aux

accusations portées contre lui dans la mesure où ce sont les policiers qui ne l’ont pas renseigné à ce

sujet et en tenant en compte d’un état psychologique de repli sur soi durant sa détention. Elle souligne

l’actualité de la crainte pour les membres du FDU au Rwanda ; la présidente de ce parti étant toujours

en prison, et d’autres membres continuant à fuir leur pays.

4.5 La question de la crédibilité s’avère primordiale dans l’analyse de la demande d’asile du requérant :

en effet, il n’y a aucune raison de discuter de l’octroi de la qualité de réfugié ou d’une protection

subsidiaire en raison d’un risque d’atteinte grave, si les faits ne s’avèrent pas établis.

4.6 Le Conseil rappelle à cet égard que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve

incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des

procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la

notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est

au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique.

4.7 En l’espèce, la partie requérante fonde sa demande sur un récit qui n’est étayé que par deux

documents à l’appui de sa demande : l’un concernant son identité dont la réalité n’est pas contestée par

la partie défenderesse ; l’autre consistant en une carte de visite FDU avec indication d’un site internet

correspondant à celui de [I.V.], femme politique rwandaise, candidate aux élections présidentielles au

Rwanda en 2010, membre du FDU. Ce document ne peut cependant être considéré comme début de

preuve de l’appartenance du requérant au FDU ou même de sympathie à l’égard de ce mouvement

dans la mesure où, d’une part, le requérant est très vague sur les circonstances d’obtention de ce

document dont il ne fournit qu’une copie et, d’autre part, il ne dispose pas d’une carte personnelle de ce

parti et est incapable, lors de l’audition, de dresser un dessin correspondant au symbole du parti.

Enfin, quant à l’attestation du responsable politique en Belgique du parti FDU-Inkingi, ce document fait

état de l’appartenance du requérant à ce parti depuis le 15 juin 2011 et reste très vague quant aux

activités et problèmes du requérant avant son départ pour la Belgique. Cette attestation si elle permet

de confirmer l’adhésion du requérant au parti depuis le 15 juin 2011 ne permet toutefois pas d’en

déduire que cette simple appartenance accréditerait les craintes du requérant de subir des persécutions

en cas de retour au Rwanda de ce fait.

4.8 Par ailleurs, le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une

compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel

examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige,

ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que

soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée.

[…]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée

dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision

prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat

et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

Le Conseil note dans cette perspective que la partie requérante ne produit pas le moindre élément

d’information actuel concernant les problèmes que rencontreraient aujourd’hui les personnes qui ont

adhéré au parti politique FDU.

4.9 Le Conseil estime que le récit du requérant ne peut être tenu comme crédible pour les motifs

suivants : en premier lieu, tel que relevé dans la décision attaquée, le requérant se contredit de manière

fondamentale par rapport à l’élément central de sa demande de protection internationale, à savoir sa

proximité avec un parti politique, en l’occurrence le FDU : il répond clairement, dans le questionnaire

destiné à préparer l’audition au Commissariat général, n’avoir aucune sympathie ni accointance pour un

quelconque parti ou mouvement politique alors que, lors de l’audition, cette sympathie politique est le



CCE x- Page 6

seul motif de ses persécutions. En second lieu, à tenir sa qualité de sympathisant pour établi, quod non

en l’espèce, il apparaît comme totalement invraisemblable que le requérant soit poursuivi par les

autorités en raison d’un militantisme politique ; celui-ci s’avérant en effet inexistant : tout au long de

l’audition, il apparaît que le requérant n’a à aucun moment entamé la moindre activité pour celui-ci, ni

montré publiquement qu’il en était sympathisant. Il se serait contenté de rencontrer de temps à autres

des amis pour en « apprendre davantage sur le FDU » (audition p. 12). Il n’est dès lors pas crédible que

le requérant, tel qu’affirmé, soit accusé de traîtrise à son pays (ibidem).

4.10 Le Conseil n’est pas convaincu par les moyens développés en termes de requête. Il considère, de

manière générale, que la partie requérante n’apporte aucune explication convaincante ni aucun élément

concret pertinent permettant d’établir les faits invoqués. Ses considérations ne peuvent suffire à

considérer que les règles visées au moyen aient été violées et que le requérant craint avec raison d’être

persécuté au sens de l’article 1er de la Convention de Genève précitée.

4.11 Le Conseil ne peut dès lors estimer que la partie requérante ait quitté son pays d’origine ou qu’elle

en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention

de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés.

5. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 relatif à la

protection subsidiaire

5.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que le « statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut bénéficier de l’article 9

ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine

(…), il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au § 2 […] ». Selon le paragraphe 2

de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves :

la peine de mort ou l’exécution ; ou

la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou

les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».

5.2 La partie requérante ne sollicite pas le bénéfice de l’octroi d’une protection subsidiaire.

5.3 Quoi qu’il en soit, s’il doit être considéré que le requérant appuie sa demande de protection

subsidiaire sur les faits invoqués à l’appui de la demande de reconnaissance de la qualité de réfugié, le

Conseil n’aperçoit, ni dans la requête, ni dans le dossier administratif d’élément permettant de conclure

qu’il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, le requérant

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves. Dès lors que les problèmes allégués à la base

de la demande d’asile ne sont pas tenus pour crédibles, il n’existe, en effet, pas de « sérieux motifs de

croire » que le requérant « encourrait un risque réel » de subir « la peine de mort ou l’exécution » ou

« la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980.

5.4 La partie requérante ne développe pas non plus d’argumentation qui permette de considérer que la

situation au Rwanda correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un

conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. Le

Conseil n’aperçoit pour sa part aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait

exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit

article.

5.5 En conséquence, il n’y a pas lieu d’octroyer la protection subsidiaire à la partie requérante.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1.

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.



CCE x- Page 7

Article 2.

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit octobre deux mille onze par :

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE G. de GUCHTENEERE
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